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(57) L’invention concerne un dispositif (100) de ver-
rouillage et de déverrouillage d’un levier de serrure com-
mandant l’actionnement du pêne d’une porte palière
d’ascenseur, le levier de serrure étant mobile en rotation
autour d’un arbre de rotation,
le dispositif de verrouillage et de déverrouillage (100)
comprenant :
- des moyens de contact (112) prévus pour enserrer une
partie de l’extrémité libre dudit levier de serrure (104), et
- un dispositif de blocage desdits moyens de contact
(112) prévu pour pouvoir prendre alternativement une
première position dans laquelle lesdits moyens de con-
tact (112) sont immobilisés et une deuxième position
dans laquelle lesdits moyens de contact (112) sont libres
de se déplacer.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de verrouilla-
ge et de déverrouillage d’un levier de serrure d’une porte
palière d’ascenseur. L’invention concerne aussi un en-
semble d’ascenseur comportant un tel dispositif, ainsi
qu’un procédé de déverrouillage et un procédé de ver-
rouillage d’une porte palière d’ascenseur à l’aide d’un tel
dispositif. Elle trouve application dans le domaine de
l’ouverture et la fermeture sécurisées des portes palières
d’ascenseur.
[0002] Une cabine d’ascenseur d’un ensemble d’as-
censeur comprend au moins une porte de cabine qui doit
être fermée entre deux étages afin de garantir la sécurité
des usagers et qui doit être ouverte au niveau de chaque
palier, afin de leur permettre de monter dans la cabine
ou de descendre de la cabine. A chaque palier, l’ensem-
ble d’ascenseur comprend également une porte palière
qui doit s’ouvrir uniquement lorsque la cabine est pré-
sente au palier considéré. Afin de verrouiller et de déver-
rouiller la porte palière, l’ensemble d’ascenseur est muni
d’une serrure équipée d’un levier de serrure monté mo-
bile en rotation entre une position de verrouillage et une
position de déverrouillage et relié à un pêne de la porte
palière. Ce levier de serrure est monté sur le montant de
la porte palière et sous l’action d’une came de déver-
rouillage montée sur la cabine, le levier de serrure passe
de sa position de verrouillage à sa position de déver-
rouillage. Ce déplacement du levier de serrure entraîne
le déplacement du pêne et ainsi le déverrouillage de la
porte palière. De manière similaire, lorsque la came de
déverrouillage s’éloigne du levier de serrure, celui-ci re-
vient dans sa position initiale sous l’action d’un ressort
et le pêne vient verrouiller la porte palière.
[0003] Ce dispositif est totalement sécurisé si le levier
de serrure n’est pas accessible de la cabine ou du palier.
Mais il peut arriver qu’une personne parvienne à attein-
dre le levier, par exemple à l’aide d’un crochet, et en tirant
sur celui-ci, qu’elle déclenche le mécanisme de décon-
damnation de la porte et parvient à ouvrir la porte même
si la cabine n’est pas à l’un des paliers. Lorsque la porte
est ainsi décondamnée, la porte palière peut être ouverte
même si la cabine n’est pas au niveau de ce palier et il
y a alors un risque qu’une personne puisse tomber dans
la gaine d’ascenseur.
[0004] Un objet de la présente invention est de propo-
ser un dispositif de verrouillage et de déverrouillage d’un
levier de serrure d’une porte palière d’ascenseur qui ne
présente pas les inconvénients de l’art antérieur.
[0005] A cet effet, est proposé un dispositif de ver-
rouillage et de déverrouillage d’un levier de serrure com-
mandant l’actionnement du pêne d’une porte palière
d’ascenseur, le levier de serrure étant mobile en rotation
autour d’un arbre de rotation,
le dispositif de verrouillage et de déverrouillage compre-
nant:

- des moyens de contact prévus pour enserrer une

partie de l’extrémité libre dudit levier de serrure, et
- un dispositif de blocage desdits moyens de contact

prévu pour pouvoir prendre alternativement une pre-
mière position dans laquelle lesdits moyens de con-
tact sont immobilisés et une deuxième position dans
laquelle lesdits moyens de contact sont libres de se
déplacer.

[0006] Selon un mode de réalisation particulier, les
moyens de contact sont constitués d’une fourche mobile
en rotation autour d’un arbre de rotation.
[0007] Avantageusement, l’arbre de rotation de la four-
che et l’arbre de rotation du levier de serrure sont dispo-
sés de part et d’autre de l’extrémité libre dudit levier de
serrure.
[0008] Avantageusement, le dispositif de blocage de
la fourche comprend :

- l’arbre de rotation de la fourche qui comprend un
logement,

- un corps comprenant un couloir qui est prévu, dans
la première position, pour venir vis-à-vis dudit loge-
ment,

- un moyen de solidarisation prévu, dans la première
position, pour pénétrer à la fois dans ledit logement
et ledit couloir, et

- un moyen d’obturation prévu, dans la première po-
sition, pour empêcher la sortie dudit moyen de soli-
darisation dudit logement et, dans la deuxième po-
sition, pour autoriser la sortie dudit moyen de soli-
darisation dudit logement.

[0009] Avantageusement, le moyen de solidarisation
est constitué d’au moins une bille.
[0010] Avantageusement, dans la première position,
le couloir s’étend verticalement au dessus du logement.
[0011] Avantageusement, le moyen d’obturation est
un plot qui vient obturer le couloir.
[0012] Avantageusement, le dispositif comprend un
capteur de verrouillage prévu pour détecter la position
dudit moyen d’obturation.
[0013] Avantageusement, la fourche est percée d’un
trou oblong dans lequel s’emmanche l’arbre de rotation.
[0014] Avantageusement, l’arbre de rotation com-
prend une partie mâle et une partie femelle, la partie mâle
étant solidaire de ladite fourche, la partie femelle com-
prenant ledit logement, la partie mâle étant vissée à l’in-
térieur de la partie femelle et arrêtée en rotation par un
contre-écrou.
[0015] L’invention propose également un ensemble
d’ascenseur comprenant :

- au moins une porte palière,
- un levier de serrure commandant l’actionnement du

pêne de ladite porte palière, et
- un dispositif de verrouillage et de déverrouillage se-

lon l’une des variantes précédentes.
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[0016] L’invention propose également un procédé de
déverrouillage d’une porte palière d’une cabine d’un en-
semble d’ascenseur selon la variante précédente, le pro-
cédé comprenant :

- une étape de détection de l’arrêt de la cabine dans
une zone où le déverrouillage de la porte palière est
autorisé, et

- une étape de déblocage dudit dispositif de blocage
desdits moyens de contact.

[0017] L’invention propose également un procédé de
verrouillage d’une porte palière d’une cabine d’un en-
semble d’ascenseur selon la variante précédente, le pro-
cédé comprenant :

- une étape de détection de sortie de la cabine d’une
zone où le déverrouillage de la porte palière est auto-
risé, et

- une étape de blocage dudit dispositif de blocage des-
dits moyens de contact.

[0018] Les caractéristiques de l’invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d’autres, apparaîtront plus clai-
rement à la lecture de la description suivante d’un exem-
ple de réalisation, ladite description étant faite en relation
avec les dessins joints, parmi lesquels :

la Fig. 1 représente un dispositif de verrouillage et
de déverrouillage selon l’invention,
la Fig. 2 représente une vue en coupe du dispositif
de verrouillage et de déverrouillage,
la Fig. 3 représente un diagramme du cycle de fonc-
tionnement d’une cabine munie d’un dispositif de
verrouillage et de déverrouillage selon l’invention.

[0019] D’une manière générale, un ensemble d’ascen-
seur se compose d’une gaine dans laquelle circule une
cabine. Pour permettre l’accès à la cabine, celle-ci s’ar-
rête aux différents paliers desservis et l’embarquement
ou le débarquement de la cabine se fait par des portes
palières qui s’ouvrent au niveau des paliers. En particu-
lier, les portes palières peuvent être des portes battantes
ou coulissantes, manuelles ou automatiques.
[0020] L’invention s’applique aux portes palières qui
sont montées à chacun des paliers.
[0021] La Fig. 1 représente un dispositif 100 de ver-
rouillage et de déverrouillage levier de serrure 104 d’une
porte palière d’ascenseur.
[0022] La porte palière est montée sur un montant 102
sur lequel est également disposé un levier de serrure
104 qui est monté mobile en rotation autour d’un arbre
108. L’arbre 108 est relié au pêne de la porte palière et
la manoeuvre du levier de serrure 104 dans le sens de
la flèche 150 entraîne le déverrouillage du pêne. A l’ex-
trémité libre du levier de serrure 104 est monté, libre en
rotation sur un arbre 110, un galet 106. Afin de manoeu-
vrer le levier de serrure 104, la cabine est munie d’une

came de déverrouillage qui vient agir sur le galet 106 et
le pousse dans le sens de la flèche 150, ce qui entraîne
la rotation du levier de serrure 104 et donc l’actionnement
du pêne de la porte palière.
[0023] Pour éviter toute manoeuvre du levier de ser-
rure 104 en dehors d’un processus de déverrouillage
autorisé, le dispositif de verrouillage et de déverrouillage
100 vient bloquer la rotation du levier de serrure 104. Il
est alors impossible de manoeuvrer le levier de serrure
104 et le déverrouillage de la porte palière, autrement
que par l’action de la came de déverrouillage dans une
zone où le déverrouillage est autorisé.
[0024] A cet effet, le dispositif 100 de verrouillage et
de déverrouillage du levier de serrure 104 comprend :

- des moyens de contact 112 prévus pour enserrer
une partie de l’extrémité libre du levier de serrure
104, et

- un dispositif de blocage desdits moyens de contact
112 prévu pour pouvoir prendre alternativement une
première position dans laquelle les moyens de con-
tact 112 sont immobilisés et une deuxième position
dans laquelle les moyens de contact 112 sont libres
de se déplacer.

[0025] Selon un mode de réalisation particulier, les
moyens de contact sont constitués d’une fourche 112.
[0026] Une partie de l’extrémité libre du levier de ser-
rure 104 s’insère dans la fourche 112. A cet effet, la four-
che 112 est munie de deux dents 124 qui viennent se
positionner de part et d’autre de l’arbre 110 du galet 106
qui constitue ici, ladite partie de l’extrémité libre. La four-
che 112 est montée mobile en rotation sur un arbre de
rotation 120, 202 et est solidarisée avec lui grâce à une
vis 114.
[0027] Le dispositif de blocage est prévu pour pouvoir
prendre alternativement une première position dans la-
quelle la rotation de la fourche 112 est impossible et une
deuxième position dans laquelle la rotation de la fourche
112 est possible.
[0028] L’arbre de rotation 120, 202 est disposé de
l’autre côté de l’arbre 108 par rapport à l’arbre 110 du
galet 106. Sur la Fig. 1, l’arbre 108 est disposé au des-
sous de l’arbre 110 du galet 106 et l’arbre de rotation
120, 202 est disposé au dessus de l’arbre 110 du galet
106. L’arbre de rotation 120, 202 de la fourche 104 et
l’arbre de rotation 108 du levier de serrure 104 sont ainsi
disposés de part et d’autre de l’extrémité libre du levier
de serrure 104. Le dispositif de verrouillage et de déver-
rouillage 100 est positionné au-dessus du levier de ser-
rure 104, mais il peut être positionné au-dessous du levier
de serrure 104.
[0029] De préférence, les dents 124 de la fourche 112
sont suffisamment longues pour éviter que lors de la ro-
tation du levier de serrure 104 et de la fourche 112, l’arbre
110 du galet 106 sorte de la fourche 112.
[0030] Afin d’éviter la rotation de la fourche 112, l’arbre
de rotation 120, 202 est maintenu bloqué par le dispositif
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de blocage qui va être maintenant décrit à l’aide de la
Fig. 2 qui représente une coupe par un plan sensiblement
vertical de la Fig. 1.
[0031] Le dispositif de blocage est fixé sur le montant
de la porte palière et est enfermé dans un boîtier 118 qui
le protège des attaques extérieures.
[0032] Le dispositif de blocage de la fourche 112 com-
prend:

- l’arbre de rotation 120, 202 de la fourche 104 qui
comprend un logement 210,

- un corps 220 comprenant un couloir 218 qui est pré-
vu, dans la première position, pour venir vis-à-vis du
logement 210,

- un moyen de solidarisation 212 prévu, dans la pre-
mière position, pour pénétrer à la fois dans le loge-
ment 210 et dans le couloir 218, et

- un moyen d’obturation 206 prévu, dans la première
position, pour empêcher la sortie du moyen de soli-
darisation 212 du logement 210 et, dans la deuxième
position, pour autoriser la sortie du moyen de soli-
darisation 212 du logement 210.

[0033] Dans le mode de réalisation de l’invention décrit
ici, le moyen de solidarisation 212 est constitué de deux
billes 212.
[0034] Selon un mode de réalisation particulier, l’arbre
de rotation 120, 202 comprend une partie mâle 120 et
une partie femelle 202. La partie mâle 120 est solidaire
de la fourche 112 et la partie femelle 202 comprenant le
logement 210. La partie mâle 120 est vissée à l’intérieur
de la partie femelle 202 et arrêtée en rotation par un
contre-écrou 122 qui se visse sur la partie mâle 120 et
vient en butée contre la partie femelle 202. La partie mâle
120 peut être plus ou moins vissée à l’intérieur de la
partie femelle 202 avant le Serrage du contre-écrou 122,
permettant un réglage axial de la partie mâle 120.
[0035] La partie mâle 120 traverse le boîtier 118 par
un orifice 216 dont le diamètre est supérieur à celui de
la partie mâle 120.
[0036] La partie femelle 202 est disposée à l’intérieur
du boîtier 118 et son diamètre est supérieur à celui de
l’orifice 216 ce qui permet de maintenir la partie femelle
202 dans le boîtier 118.
[0037] La partie femelle 202 est ainsi mobile en rota-
tion à l’intérieur du boîtier 118. Afin d’assurer son guidage
en rotation, la partie femelle 202 est disposée à l’intérieur
du corps 220 qui est fixe à l’intérieur du boîtier 118.
[0038] La paroi extérieure de la partie femelle 202 est
munie du logement 210 qui est prévu, lorsque la porte
palière est verrouillée, pour venir en vis-à-vis du couloir
218 réalisé dans le corps 220. Le couloir 218 s’étend
radialement à l’intérieur du corps 220 et est prévu pour
contenir au moins une bille 212. Les dimensions du lo-
gement 210 sont telles qu’une bille 212 ne peut pas y
loger entièrement et avantageusement, moins de la moi-
tié d’une bille peut y loger. Pour faciliter la pénétration
de la bille 212 dans le logement 210, le couloir 218

s’étend verticalement au-dessus du logement 210. En
effet, la bille 212 peut ainsi s’y loger sous l’action de la
pesanteur.
[0039] Dans le corps 220 est également prévu un plot
206 animé d’un mouvement de va-et-vient 214 sous l’ac-
tion d’une force de déplacement et qui sert de moyen
d’obturation. Par exemple, le plot 206 constitue la partie
mobile d’un électroaimant 204. Le plot 206 est prévu pour
pouvoir se déplacer entre une première position et une
deuxième position. La première position correspond à la
première position du dispositif de blocage et est telle que
le plot 206 vient obturer le couloir 218 en coinçant la ou
les billes 212 entre la partie femelle 202 et le plot 206,
empêchant ainsi tout mouvement de la ou des billes 212.
La deuxième position correspond à la deuxième position
du dispositif de blocage et est telle que le plot 206 n’ob-
ture pas le couloir 218 permettant à la ou aux billes 212
de se déplacer librement à l’intérieur du couloir 212.
[0040] Dans le mode de réalisation de l’invention re-
présenté à la Fig. 2, le couloir contient deux billes 212
pour compenser l’épaisseur de l’électroaimant 204.
[0041] Le fonctionnement du dispositif de verrouillage
et de déverrouillage 100 est maintenant décrit.
[0042] Lorsque la cabine n’est pas en position au ni-
veau d’une porte palière, le logement 210 est en vis-à-
vis du couloir 218 et contient une bille 212. Le plot 206
obture le couloir 218 et vient bloquer tout déplacement
des billes 212. La rotation de la partie femelle 202 est
alors impossible puisque la bille 212 qui est en prise dans
le logement 210 ne peut ressortir de celui-ci à cause du
plot 206, et la rotation de la fourche 212 est par consé-
quent également impossible. Toute tentative d’ouverture
de la porte palière par actionnement direct du levier de
serrure 104 est alors impossible puisque la fourche 112
le bloque.
[0043] Lorsque la cabine est en position au niveau
d’une porte palière, l’électroaimant 204 est activé et le
plot 206 est rétracté de manière à libérer le couloir 218.
Le mouvement des billes 212 est alors possible et l’action
de là came de déverrouillage sur le galet 106 entraîne,
d’une part, la rotation du levier de serrure 104, et, d’autre
part, la rotation de la fourche 112 qui ne bloque plus le
levier de serrure 104. En effet, le dégagement du plot
206 permet aux billes 212 de se déplacer dans le couloir
218 et en particulier, sous l’action de la rotation du loge-
ment 210, la bille 212 en est expulsée. La porte palière
est alors déverrouillée.
[0044] Au moment où la cabine doit quitter le palier où
elle est arrêtée, la came de déverrouillage est rétractée,
entraînant ainsi le retour du levier de serrure 104 et de
la fourche 112 dans leurs positions initiales. Le logement
210 se positionne alors en vis-à-vis du couloir 218 et
reçoit une bille 212. Le plot 206 est alors déployé de
manière à obturer le couloir 218. La porte palière est
alors verrouillée et la manipulation du levier de serrure
104 n’est plus possible avant le prochain arrêt de la ca-
bine à un palier.
[0045] Le dispositif de verrouillage et de déverrouillage
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100 est donc particulièrement facile à mettre en oeuvre
et à adapter à toutes sortes de levier de serrure 104:
[0046] La fourche 112 est percée d’un trou oblong 116
(voir Fig. 1) dans lequel s’emmanche la partie mâle 120.
La fixation de la fourche 112 et de la partie mâle 120
s’effectue alors par vissage de la vis de fixation 114 dans
la partie mâle 120, la position des dents 124 par rapport
à l’arbre 110 du galet 106 est donc réglable. La position
linéaire de la fourche 112 peut être facilement modifiée
par déplacement de la fourche 112 parallèlement aux
bords rectilignes du trou oblong 116. La position angu-
laire de la fourche 112 peut être facilement modifiée par
rotation de la fourche 112 autour de l’axe de la vis 114
avant serrage de cette dernière.
[0047] Du fait du trou oblong 116 et du contre-écrou
122, le dispositif de verrouillage et de déverrouillage 100
peut être facilement adapté à tous les leviers de serrure
104.
[0048] Dans les cas où aucune réglage axial n’est né-
cessaire, la partie femelle 202 et la partie mâle 120 peu-
vent être une seule pièce.
[0049] Afin de vérifier le bon positionnement du plot
206 avant le démarrage de la cabine, un capteur de ver-
rouillage 208 peut être mis en place afin de détecter la
position du plot 206 et, en particulier, sa présence dans
le couloir 218. Par exemple, le capteur de verrouillage
208 peut être un capteur à réflexion infrarouge.
[0050] Les éléments électroniques, et en particulier le
capteur 208, nécessaires au bon fonctionnement du dis-
positif de verrouillage et de déverrouillage 100 sont im-
plantés sur un circuit imprimé 220 disposé dans le boîtier
118.
[0051] Classiquement, un détecteur de position de la
cabine permet de savoir si la cabine est dans une zone
où le déverrouillage de la porte palière est autorisé.
[0052] La Fig. 3 représente le diagramme d’un exem-
ple de cycle de fonctionnement d’une cabine d’ascenseur
munie d’un dispositif de verrouillage et de déverrouillage
100 selon l’invention. L’axe horizontal est l’échelle des
temps.
[0053] L’intervalle 306 représente un cycle complet
d’arrêt à un palier et de redémarrage du palier de la ca-
bine avec ouverture et fermeture de la porte palière. L’in-
tervalle 308 représente un cycle de passage devant un
palier de la cabine sans arrêt.
[0054] Le chronogramme 304 représente l’état du dé-
tecteur de position de la cabine, un état haut (de t0 à t3,
de t5 à t6) signifie que la cabine est dans une zone où
le déverrouillage de la porte palière est autorisé et un
état bas (avant t0, de t3 à t5, après t7) signifie que la
cabine est dans une zone où le déverrouillage de la porte
palière n’est pas autorisé.
[0055] Le chronogramme 303 représente un signal de
temporisation d’une seconde (de t0 à t1, de t5 à t7) qui
se déclenche sur un front montant (t0, t5) du chrono-
gramme 304. Cette temporisation qui peut être réglée en
fonction de l’ascenseur, permet de distinguer entre le
passage de la cabine dans une zone où le déverrouillage

de la porte palière est autorisé et l’arrêt de la cabine dans
cette même zone. C’est-à-dire que si au bout d’une se-
conde le chronogramme 304 est toujours à l’état haut,
cela signifie que la cabine est arrêtée et si au bout d’une
seconde le chronogramme 304 est revenu à l’état bas,
cela signifie que la cabine ne s’est pas arrêtée. La tem-
porisation (ici : une seconde) doit être supérieure au
temps de passage de la cabine dans la zone où le dé-
verrouillage de la porte palière est autorisé, dans l’exem-
ple de la Fig. 3, l’écart entre t6 et t5 est inférieur à l’écart
entre t7 et t5.
[0056] Le chronogramme 302 représente l’actionne-
ment de l’électroaimant 204. Dans le mode de réalisation
de l’invention, l’électroaimant est bistable. Une impulsion
(de t1 à t2) permet de rétracter le plot 206 et l’impulsion
suivante (de t3 à t4) permet de redéployer le plot 206 et
ainsi de suite. La rétraction du plot 206 est activée si le
chronogramme 304 est à l’état haut et si le chronogram-
me 303 est à l’état bas, c’est-à-dire si le délai d’une se-
conde est passé. Le déploiement du plot 206 est activé
lorsque la cabine quitte la zone où le déverrouillage de
la porte palière est autorisé, c’est-à-dire sur un front des-
cendant du chronogramme 304 et un état bas du chro-
nogramme 303.
[0057] Le déploiement peut également être effectué
avant le redémarrage de la cabine.
[0058] Le chronogramme 301 représente l’état du cap-
teur de verrouillage 208, un état haut (avant t2, après t4)
correspond à une obturation du couloir 218 par le plot
206 et un état bas (de t2 à t4) correspond à une rétraction
du plot 206.
[0059] L’ensemble d’ascenseur comprend ainsi au
moins une porte palière, le levier de serrure 104 et le
dispositif 100 de verrouillage et de déverrouillage
[0060] Le procédé de déverrouillage de la porte palière
de la cabine comprend:

- une étape de détection de l’arrêt de la cabine dans
une zone où le déverrouillage de la porte palière est
autorisé, et

- une étape de déblocage du dispositif de blocage de
la fourche 112.

[0061] Le procédé de verrouillage de la porte palière
comprend :

- une étape de détection de sortie de la cabine d’une
zone où le déverrouillage de la porte palière est auto-
risé, et

- une étape de blocage du dispositif de blocage de la
fourche 112.

[0062] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux exemples et modes de réalisation décrits et
représentés, mais elle est susceptible de nombreuses
variantes accessibles à l’homme de l’art.
[0063] Par exemple, le dispositif de verrouillage et de
déverrouillage de l’invention peut s’appliquer aussi bien
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à une serrure parallèle qu’à une serrure perpendiculaire,
la direction étant donnée par le sens d’actionnement du
levier de serrure.

Revendications

1. Dispositif (100) de verrouillage et de déverrouillage
d’un levier de serrure (104) commandant l’actionne-
ment du pêne d’une porte palière d’ascenseur, le
levier de serrure (104) étant mobile en rotation
autour d’un arbre de rotation (108),
le dispositif de verrouillage et de déverrouillage (100)
comprenant :

- des moyens de contact (112) prévus pour en-
serrer une partie de l’extrémité libre dudit levier
de serrure (104), et
- un dispositif de blocage desdits moyens de
contact (112) prévu pour pouvoir prendre alter-
nativement une première position dans laquelle
lesdits moyens de contact (112) sont immobili-
sés et une deuxième position dans laquelle les-
dits moyens de contact (112) sont libres de se
déplacer.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdits moyens de contact (112) sont cons-
titués d’une fourche (112) mobile en rotation autour
d’un arbre de rotation (120, 202).

3. Dispositif (100) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que l’arbre de rotation (120, 202) de la fourche
(104) et l’arbre de rotation (108) du levier de serrure
(104) sont disposés de part et d’autre de l’extrémité
libre dudit levier de serrure (104).

4. Dispositif (100) selon une des revendications 2 ou
3, caractérisé en ce que le dispositif de blocage de
la fourche (112) comprend:

- l’arbre de rotation (120, 202) de la fourche (104)
qui comprend un logement (210),
- un corps (220) comprenant un couloir (218) qui
est prévu, dans la première position, pour venir
vis-à-vis dudit logement (210),
- un moyen de solidarisation (212) prévu, dans
la première position, pour pénétrer à la fois dans
ledit logement (210) et ledit couloir (218), et
- un moyen d’obturation (206) prévu, dans la pre-
mière position, pour empêcher la sortie dudit
moyen de solidarisation (212) dudit logement
(210) et, dans la deuxième position, pour auto-
riser la sortie dudit moyen de solidarisation (212)
dudit logement (210).

5. Dispositif (100) selon la revendication 4, caractérisé
en ce que le moyen de solidarisation (212) est cons-

titué d’au moins une bille (212).

6. Dispositif (100) selon une des revendications 4 ou
5, caractérisé en ce que, dans la première position,
le couloir (218) s’étend verticalement au dessus du
logement (210).

7. Dispositif (100) selon une des revendications 4 à 6,
caractérisé en ce que le moyen d’obturation (206)
est un plot qui vient obturer ledit couloir (218).

8. Dispositif (100) selon une des revendications 4 à 7,
caractérisé en ce qu’il comprend un capteur de ver-
rouillage (208) prévu pour détecter la position dudit
moyen d’obturation (206).

9. Dispositif (100) selon une des revendications 2 à 8,
caractérisé en ce que la fourche (112) est percée
d’un trou oblong (116) dans lequel s’emmanche l’ar-
bre de rotation (120, 202).

10. Dispositif (100) selon une des revendications 2 à 8,
caractérisé en ce que l’arbre de rotation (120, 202)
comprend une partie mâle (120) et une partie femelle
(202), la partie mâle (120) étant solidaire de ladite
fourche (112), la partie femelle (202) comprenant
ledit logement (210), la partie mâle (120) étant vissée
à l’intérieur de la partie femelle (202) et arrêtée en
rotation par un contre-écrou (122).

11. Ensemble d’ascenseur comprenant :

- au moins une porte palière,
- un levier de serrure (104) commandant l’ac-
tionnement du pêne de ladite porte palière, et
- un dispositif (100) de verrouillage et de déver-
rouillage selon l’une des revendications précé-
dentes.

12. Procédé de déverrouillage d’une porte palière d’une
cabine d’un ensemble d’ascenseur selon la reven-
dication 10, le procédé comprenant :

- une étape de détection de l’arrêt de la cabine
dans une zone où le déverrouillage de la porte
palière est autorisé, et
- une étape de déblocage dudit dispositif de blo-
cage desdits moyens de contact (112).

13. Procédé de verrouillage d’une porte palière d’une
cabine d’un ensemble d’ascenseur selon la reven-
dication 10, le procédé comprenant:

- une étape de détection de sortie de la cabine
d’une zone où le déverrouillage de la porte pa-
lière est autorisé, et
- une étape de blocage dudit dispositif de blo-
cage desdits moyens de contact (112).
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